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EVALUATION D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DANS LES VILLES. 
 
 
       

INTRODUCTION 
 

La ville est aujourd’hui le cadre de vie de la plus grande partie de l’humanité. Les inconvénients de la vie en ville pour 

les humains sont plus facilement ressentis que les avantages pour l’écosystème de la concentration géographique des 

populations. Avant d’être la manifestation d’un souci pour la nature, c’est dans la perspective des humains que se pose la 

question environnementale en ville. La pollution de l’air ambiant, la congestion routière, l’entassement des populations, la 

production des ordures…..etc comptent parmi les problèmes les plus importants en ville. Il s’agit en somme de deux 

problématiques que sont la problématique du transport urbain et la problématique des pollutions urbaines. 

 

S’agissant de la problématique du transport urbain, la multiplicité et la variété des activités qu’exercent les citadins au 

sein des villes leur imposent de se déplacer pour avoir recours au service ou pour transporter des marchandises ou des objets 

.Pendant longtemps, le citadin n’a disposé à cette fin que de la marche à pieds. Au fil des temps, d’autres modes de transport 

urbain sont apparus. D’autres sont encore en gestation. Tout récemment, un renouveau de transport s’est fait jour aussi bien 

dans les pays en voie de développement que dans les pays riches. 

En un peu plus d’un siècle, le progrès technique a doté le citadin moderne d’une gamme très large de modes de 

transport qui sont de plus en plus rapides, confortables, puissantes entraînant des modifications profondes de son habitat 

comme de son mode de vie. 

 

Quant aux pollutions urbaines, elles peuvent être relevées à plusieurs niveaux : au niveau sonore, au niveau visuel et 

au niveau atmosphérique. L’accent peu être mis sur la pollution atmosphérique à cause de la présence dans les villes de 

plusieurs modes de transport motorisé. On peut aussi relever le cas des déchets dégagés par les ménages. 

 

Au vue des toutes ces nuisances l’on peut se poser la question de savoir comment réduire ces nuisances pour 

améliorer le cadre de vie des populations urbaines. 

 

Pour mener à bien cette étude nous présenterons dans la première partie la méthodologie d’évaluation et dans une 

seconde partie un cas pratique d’évaluation d’un projet. 

 

I – METHODOLOGIE D’EVALUATION 

L’étude de l'Impact sur l’Environnement (EIE) qui selon M. Falque  et J. M. Poutrel (1977) est l’identification, 

l’organisation et l’évolution des effets physiques, écologiques, esthétiques, sociaux et culturels d’un équipement ou d’une 

décision (technique, économique ou politique) a pour principaux objectifs : 

• la sauvegarde de l’environnement en appliquant le principe de prévention ; 

• la constitution d’un processus de décision pouvant aider les autorités à prendre la meilleure décision en intégrant les 

critères de l’environnement aux critères techniques, économiques et juridiques. 

Le concept de l’EIE est né aux USA avec le "National Environnement Policy Act"  de 1969. Ensuite, les législations 

nationales relatives à cette question ont commencé à éclore dans divers pays : au Canada dans les années 70; en France en 

1977 ; en Suisse avec la loi de protection de l’environnement de 1983 puis dans la CEE en 1985. 



C’est dans ce contexte que le Cameroun a adopté le PNGE en matière de protection de l’environnement en 1996 : 

dans sa déclaration de stratégie sectorielle des transports, les programmes de construction, d’exploitation et d’entretien routier 

doivent s’intégrer dans la politique nationale du Cameroun, tout en respectant la réglementation internationale en vigueur. 

Une évaluation dont l’objectif est de faire une étude globale de l'impact environnemental et social des travaux routiers 

est obligatoire au Cameroun : elle permet de limiter ou d’éviter les externalités négatives en proposant des mesures efficaces et 

financièrement justifiables. 

Cette évaluation concerne trois grandes étapes des travaux routiers (construction – exploitation – entretien) dans des 

zones écologiques différentes (forêt – Sahel – savane, côtière). 

L’approche méthodologique a pour but de présenter les différentes étapes de l'élaboration de cette évaluation des 

transports routiers. Les rôles que peut jouer une EIE sont multiples et traduisent l’esprit dans lequel elle est entreprise : 

• Sur le plan juridique tout d'abord, elle constitue une obligation légale en raison de son caractère technico-administratif qui 

implique que seuls les services spécialisés seront contactés et le public informé uniquement lors de l'enquête; 

• Sur le plan technique ensuite, l'EIE fournit une information supplémentaire car cet exercice est destiné à définir les impacts 

sur l’environnement physique. C'est un processus fermé, limité à l’autorité compétente et au maître de l’ouvrage. Par 

ailleurs, elle constitue un outil de recherche et de choix ; 

• Sur le plan socio-politique enfin, c'est un exercice de démocratie participative. 

Ces caractéristiques nous amènent à considérer l’EIE comme J. Simos (199O) pour qui elle est un instrument d’aide à 

la décision qui doit, en plus, permettre au maître de l’ouvrage d’exprimer le choix fait entre les différentes variantes et les 

aménagements possibles et d’exposer les systèmes de valeurs présidant à ce choix. La structure de l’EIE peut être définie en 4 

étapes importantes, à savoir : 

• l’organisation des données de base; 

• la prédiction des impacts et de leur magnitude; 

• l’évaluation des solutions; 

• le choix et les recommandations. 

 

I.1 – Organisation des données de base  

Cette étape comporte la description du problème et l’identification des parties impliquées ainsi que leur coordination. 

La description du problème concerne la présentation de tous les aspects du projet (historique, aspects administratifs, 

techniques, économiques, politiques et sociaux). 

Quant à l’identification des parties, elle recense tous les acteurs impliqués dans le processus ; il est possible alors de 

distinguer trois types d’acteurs : 

• les acteurs impliqués d’office (le requérant, le service spécialisé, l’autorité de contrôle) ; 

• les acteurs s’impliquant eux-mêmes (les associations écologiques, les riverains etc.); 

• les acteurs amenés à s’impliquer (diverses administrations). 

 S’agissant de la coordination des différents acteurs, on distingue deux types de processus : 

Le premier type est basé sur la planification réactive où la partie purement technique reste en marge de la partie 

politique et où existent des tentatives bien délimitées dans le temps de liaison entre les deux  parties ; 

Le deuxième type est basé sur une planification participative avec une imbrication continue entre la partie technique et 

la partie politique. 



La logique qui soutient cette forme de coordination repose dans la plupart des cas sur une démarche itérative1 

conforme à l’épistémologie empiriste et correspond à une rationalité procédurale (logique, sociale) ; elle permet ainsi 

d’internaliser les différents impacts dès la conception du projet. 

I.2 – Prédiction des impacts et leur magnitude  

Il s’agit de présenter une liste exhaustive des impacts, chacun avec son sens à savoir le jugement subjectif porté sur sa 

signification par rapport aux autres impacts et son amplitude, qui est le niveau de l’impact considéré de façon isolée. 

Plusieurs méthodes d’identification des impacts existent et peuvent être utilisées selon les cas examinés ; il s’agit de : 

• la méthode ad hoc; 

• les ‘’impacts check – list’’; 

• les matrices; 

• les réseaux; 

• les overlays; 

• les modèles. 

Traditionnellement, les effets d’une infrastructure de transport sur l’ensemble du système physique, écologique, 

économique et sociologique dans lequel elle s'intègre sont de deux types, selon qu’ils sont liés : à l’existence et à l’utilisation de 

l’infrastructure ou aux travaux de construction ou d’amélioration de cette infrastructure. 

L’existence et l’utilisation d’une infrastructure introduisent en général quatre modifications dans le système 

environnant : 

• l’infrastructure consomme des sols, 

• elle modifie la configuration du territoire,  

• elle perturbe et modifie les conditions hydrologiques, 

• elle modifie les caractéristiques de l’offre du transport. 

Les effets liés aux travaux de construction ou d’amélioration de l’infrastructure ont en commun leur caractère 

essentiellement temporaire. Il s’agit principalement des nuisances dues aux chantiers. 

I.3 – Evaluation des solutions 

Les méthodes spécifiques aux EIE élaborées dans le courant des années 70 sont inspirées par la philosophie de l’école 

néo-classique qui conduit à la théorie des externalités négatives. Le niveau d’équilibre est alors inférieur à l’optimum social de 

Pareto. Pour le ramener à l'optimum, il faut ajouter une taxe égale à la valeur marginale de l'effet externe. 

Mais des systèmes basés sur des plus (ou des moins) values n’ont jamais connu une réelle application pratique, car il 

s’avère impossible en pratique de calculer d’une manière satisfaisante le dommage marginal social. 

La tentative d’application de ces idées en matière d’EIE a rencontré un scepticisme croissant dans les milieux 

scientifiques. Certains auteurs ont adressé des critiques sévères à ce type d’évaluation. 

S’agissant de l’évaluation des impacts des projets routiers, il n’existe pas encore de méthode satisfaisante pour une 

évaluation monétaire des modifications de l’environnement. Chacune des méthodes exposées précédemment présente des 

insuffisances et ne peut prendre en compte tous les impacts environnementaux. Des recherches sont encore nécessaires si l’on 

veut que les mesures à prendre pour préserver l’environnement puissent être inclues dans l’évaluation d’un projet 

d’infrastructure et de transports routiers. 

Par ailleurs le manque considérable d’informations environnementales dans les pays en voie de développement et 

l’ignorance des populations en ce qui concerne l’environnement rendent encore plus difficile le choix d’une méthode d’évaluation 

à appliquer à ces pays. 

Forts de ce constat, et pour être plus près de la réalité des pays en voie de développement, nous estimons qu’une 

combinaison de plusieurs méthodes s’avère nécessaire. 
                                                 
1 par opposition à une démarche linéaire conforme à l’épistémologie positiviste et qui correspond à la rationalité substantielle. 



 
II – INTERNALISATION DES EXTERNALITÉS NÉGATIVES : CAS PRATIQUE 

 

Il s’agit de faire une évaluation monétaire des impacts négatifs d’un projet à caractère environnemental. 
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